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Juillet 2013, Monaco: arborant
une veste saumonée et un large
sourire, le footballeur colombien
Radamel Falcao présente fière-
ment son nouveau maillot et sa
nouvelle équipe. Un choix éton-
nant. Alors que tous les grands
clubs européens le courtisaient,
l’ancien attaquant de l’Atlético
Madrid est transféré vers l’AS
Monaco. Montant de la transac-
tion? Environ 60 millions d’eu-
ros, une somme considérable.
Sauf que cette somme serait tou-
tefois loin de la réalité. En effet,
le transfert serait évalué à 43 mil-
lions d’euros, selon les documents
révélés par Football Leaks. Le site
met en exergue que les 17 mil-
lions d’euros restant ont été ver-
sés directement au «super agent»
Jorge Mendes et au fonds d’in-
vestissement Doyen Sport. Pour
la première fois dans l’histoire du
football, les coulisses des trans-
ferts sont dévoilées au public.
Depuis mardi dernier, le site in-
ternet portugais publie des docu-
ments secrets concernant les
transferts. Hébergé en Russie,
Football Leaks souhaite dénoncer

les dérives des affaires opaques
dans le milieu du sport et du foot-
ball en particulier, à l’instar de
WikiLeaks. En première page, les
initiateurs du mouvement de
transparence dans le football et
dans le sport en général précise
la nature du site: «Ce projet vise
à dévoiler la partie cachée du
football. Malheureusement, ce
sport que nous aimons tant est
pourri et il est temps de dire que
ça suffit. Les fonds, les commis-
sions, le racket, tous servent à en-
richir certains parasites qui atta-
quent le football et sucent
totalement les clubs et les joueurs.
Je vais révéler ici dans les pro-
chains mois les matériaux aux-
quels j’ai eu accès ces dernières
années. Beaucoup de contro-
verses et de nombreuses curiosi-
tés. Restez à l’écoute.» Et au re-
gard des premiers documents, il
est difficile de rester stoïque.
Pour l’heure, la plateforme met
en exergue les fonds d’investis-
sements et les montages finan-
ciers au Portugal et au Brésil. Ce
choix n’est pas anodin, comme le
confirme Shervine Nafissi, doc-
torant à l’Université de Lausanne
rédigeant une thèse sur les TPO:

«Le Portugal et l’Espagne sont les
deux pays européens les plus
concernés. Des clubs comme le
FC Porto ou Benfica sont visés
par ces fuites.» En effet, le recours
à la tierce propriété sur les droits
des footballeurs (third-party ow-
nership en anglais TPO) est mon-
naie courante, malgré son inter-
diction. La vente des droits
économiques du sportif permet
à un club aux moyens financiers
modestes de signer des futures
stars sans (trop) s’endetter et les
revendre à prix d’or. Le FC Porto
et le Benfica Lisbonne sont deve-
nus des maîtres en la matière.
Comme le démontrent les cas ré-
vélés par Football Leaks.

En 2012, le Benfica Lisbonne
signe la venue du prometteur
joueur néerlandais Ola John.
Afin de bénéficier d’une réduc-
tion sur la transaction, le club de-
mande de l’aide au fonds d’inves-
tissement Doyen Sports. En
échange, le club lisboète lui ac-
cordé ses recettes européennes de
l’exercice 2015-2016. Autre cu-
riosité: Pour engager les services
de Bruno Paulista, le Sporting
Lisbonne a bénéficié du soutien
du club angolais Recreativo
Caala. Ce dernier a acheté le Bré-
silien à son équipe de Bahia. En-
suite, le club angolais a envoyé le
joueur «temporairement au
Sporting jusqu’au 30 juin 2016
au minimum».
Pour l’avocat spécialisé dans le
droit du sport (Panemax), Jérôme
Jaquier, ces fuites ne sont pas sur-
prenantes: «Le milieu du football
sait pertinemment qu’il existe des
pratiques insuffisamment trans-
parentes qui se greffent en parti-
culier au marché des transferts.
Ce marché représentait 4,1 mil-
liards de dollars en 2014 sur les-
quels agents, fonds d’investisse-
ment et mêmes clubs peuvent
tirer profit.» Et l’avocat de se

montrer prudent: «En l’état ac-
tuel des publications et des fuites,
il nous semble prématuré d’en ti-
rer des conséquences sur le sys-
tème des TPO. Tout dépendra du
contenu révélé par les publica-
tions, ainsi que du travail de vé-
rification de l’authenticité de leur
contenu. Des cas récents dans la
finance ont montré que les lan-
ceurs d’alerte ne maîtrisaient pas
toujours les fuites qu’ils pu-
bliaient, ce qui appelle à la pru-
dence avant de se prononcer sur
des changements de tendances.»
Pour l’heure, le site s’est concen-
tré à dénoncer les instruments et
mécanismes financiers au Portu-
gal avec quelques touches en
France. Or, la plateforme  vise à
l’international et l’assure: «Foot-
ball Leaks reviendra avec plus de
nouvelles sur le monde du foot-
ball.»!

Le football au cœur des whistleblowers

Le site portugais Football Leaks révèle les montages financiers derrière les transferts et réclame plus de transparence dans les clubs européens. 

JÉRÔME JAQUIER. La révélation
des fuites coïncident avec 
la plainte contre les transferts.

LE SPORTING CLUB DU
PORTUGAL A BÉNÉFICIÉ DE

L’AIDE D’UN CLUB
INTERMÉDIAIRE CONTRÔLÉ
PAR DOYEN SPORTS AFIN DE

SIGNER L’ARRIVÉE D’UN
JEUNE MILIEU DE TERRAIN.

Les assureurs-vie ont réalisé l’an-
née dernière un bénéfice de 686
millions de francs avec la pré-
voyance professionnelle, selon
Travail.Suisse. La faîtière syndi-
cale déplore le fait que le
deuxième pilier soit devenu «une
vache à lait pour l’industrie de
l’assurance». Depuis dix ans, près
de 5 milliards de francs seraient
«tombés dans les poches des
groupes d’assurance, de leurs ac-
tionnaires et de leurs managers»,
d’après une analyse présentée
hier en conférence de presse à
Berne. Pour la deuxième plus
grande organisation de travail-
leurs du pays, une grande partie
de ce montant est injustifiée. 
Travail.Suisse calcule chaque an-
née la part de bénéfice que tou-
chent les assureurs par le biais du
deuxième pilier. Avec 686 mil-
lions de francs engrangés,
«presque deux tiers des bénéfices
réalisés par les assurances-vie pro-
venaient d’une assurance sociale»,
indique la faîtière syndicale. 
La réglementation sur la quote-
part minimale (legal quote), in-
troduite il y a dix ans, prévoit
qu’au maximum 10% des excé-
dents reviennent aux assureurs-
vies, les 90% restants devant être
attribués aux employés. 
Le Conseil fédéral propose, dans
son projet de réforme de la pré-
voyance vieillesse, de faire passer
ce taux à 92%. L’idée a été «im-
pudemment» rejetée par le
Conseil des Etats lors de la ses-
sion d’automne. Travail.Suisse
plaide pour que la quote-part mi-
nimale soit portée à 95%. «Cette
réforme demande beaucoup de
sacrifices aux travailleurs et tra-

vailleuses», explique Matthias
Kuert Killer, responsable de la po-
litique sociale à Travail.Suisse. Et
ceux-ci ne comprendraient pas
pourquoi l’industrie de l’assu-
rance continuerait à se servir co-
pieusement dans les fonds de
leurs caisses de pensions, sou-
ligne-t-il. 
La situation actuelle est préjudi-
ciable aux employés assurés, qui
sont affiliés à une fondation col-
lective d’assurance-vie par leur
employeur, explique l’organisa-
tion. «Ce sont des milliards per-
dus, qui ne seront pas mis à dis-
position pour garantir les
retraites», précise Matthias Kuert
Killer. D’après lui, le terme «ex-
cédent» n’a pas été clairement dé-
fini dans la loi. «On voulait dire
le bénéfice, c’est-à-dire ’les re-
cettes moins les dépenses’. Mais,
dans l’ordonnance qui forme la
base de calcul de la quote-part, la

notion d’«excédent» a été inscrite
sous l’influence de l’industrie des
assurances comme l’équivalent
de l’ensemble des recettes». 
Les assureurs-vie toucheraient
en conséquence plus d’argent
que ne l’avait initialement envi-
sagé le Parlement. «Ils conti-
nuent de faire main basse sur la
prévoyance vieillesse», selon lui. 
La faîtière syndicale demande que
le Conseil national, qui doit à son
tour se pencher sur le projet de ré-
forme, «corrige absolument cette
décision et garantisse qu’au moins
95% des recettes reviennent aux
assurés». «En cas de relèvement
de cette quote-part les assureurs-
vie auront du mal à mettre à dis-
position le capital-risque néces-
saire pour assumer les sûretés et
les garanties demandées, voire ne
pourront plus remplir ce rôle»,
réagit lundi l’Association suisse
d’assurances (ASA). 
Dans sa prise de position écrite,
l’ASA qualifie d’«injustifiés» les
reproches de Travail.Suisse. Pour
que les assureurs-vie puissent
jouer leur rôle, il faut qu’ils puis-
sent «réaliser des bénéfices appro-
priés», insiste-t-elle. Alors que le
Conseil fédéral voulait proposer
une quote-part minimale à 92 ou
94%, il s’est finalement prononcé
pour la première version sous la
pression des assureurs. Le Conseil
des Etats a toutefois préféré dé-
fendre le statu quo et s’en tenir
au «legal quote» actuel de 90%.!

Violente charge syndicale contre

les gestionnaires de prévoyance

LPP. Travail.Suisse estime injustifié une grande partie des 5 milliards de francs 

que les assureurs auraient dégagé sous forme de bénéfices depuis dix ans.

Les travaux de l’OCDE, en
conjonction avec le G20, vont se
poursuivre ces deux prochaines
années pour assurer une mise en
œuvre coordonnée des mesures
exigées par le projet Beps. Cer-
taines modifications peuvent être
introduites sans délai, comme les
révisions des principes applicables
aux prix de transfert, tandis que
d’autres supposent des change-
ments par l’intermédiaire des
conventions de double imposition
ou du droit interne. «Les pays sont
des Etats souverains auxquels il
appartient de mettre en œuvre ces
changements», souligne l’OCDE,
non sans relativiser leur marge de
manœuvre: les mesures à adopter
peuvent être introduites de ma-
nières différentes, pour autant
qu’elles soient conformes aux en-
gagements et obligations interna-
tionaux.
Pour Pascal Saint-Amans, le pro-
jet Beps est savamment concep-
tualisé. Les recommandations
vont agir sur plusieurs fronts si-
multanément: elles vont modifier
les comportements des entre-
prises à travers la nouvelle trans-
parence du country-by-country
reporting, qui va remettre en
question certaines pratiques des
départements fiscaux des grands
groupes (certaines entreprises ont
déjà annoncé des restructurations
fiscales); elles assurent un certain
nombre de normes qui seront res-
pectées par les Etats là où le dan-

ger de conditions inéquitables de
concurrence subsistait; de plus,
elles permettent aux pays de se
protéger contre les stratégies
d’évitement, sans perte de com-
pétitivité, même lorsque certaines
recommandations ne sont pas
adoptées par tous les Etats.
Les actions de suivi prendront la
forme d’une évaluation du res-
pect des règles, notamment
concernant les standards mini-
mums, au moyen de rapports dé-
crivant les mesures prises. Ce pro-
cessus comprendra notamment
un volet d’examen par les pairs,
dont les modalités doivent encore
être définies et adaptées aux dif-
férentes actions. L’OCDE va aussi
accompagner les administrations
fiscales pour éviter les malenten-
dus dans un projet qui reste com-
plexe et bureaucratique.
La cartellisation fiscale interna-
tionale va même prendre une di-
mension multilatérale: cette ap-
proche a été retenue pour la mise
à jour du réseau mondial de
conventions de double imposi-
tion, qui en comprend plus de
3500: un groupe réunissant no-
nante pays conduit les négocia-
tions en ce sens pour appliquer les
mesures arrêtées au titre du projet
Beps en mettant à jour les
conventions de manière synchro-
nisée, sans renégociation bilaté-
rale. L’instrument devrait être mis
au point d’ici à la fin de l’année
prochaine. – (PB)
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ÉLECTIONS: l’UDC veut renforcer la droite au Parlement

A deux semaines des élections fédérales, l’UDC dénonce une nouvelle
fois «une domination du centre gauche» au Parlement. Sans virage à
droite le 18 octobre, la Suisse risque d’abandonner plusieurs atouts es-
sentiels, affirme le parti. L’Union démocratique du centre a le vent en
poupe dans les sondages. – (ats)

MATTHIAS KUERT KILLER.
La situation actuelle 
est préjudiciable 
aux employés assurés.

LES ASSUREURS-VIE TOUCHERAIENT EN CONSÉQUENCE

PLUS D’ARGENT QUE NE L’AVAIT INITIALEMENT 

ENVISAGÉ LE PARLEMENT. 

INNOVATION: verdict 

du TF favorable 

au site de Dübendorf

La planification des travaux sur
le site du Parc national d’innova-
tion à Dübendorf (ZH) peut se
poursuivre malgré le dépôt d’un
recours. Le Tribunal fédéral (TF)
n’a pas accordé d’effet suspensif.
Les juges de Lausanne n’ont tou-
tefois pas encore statué sur le
fonds de la revendication du Fo-
rum de l’aérodrome militaire de
Dübendorf. Ce groupement ré-
clame que le peuple vote sur le
projet de parc. Dans cet ordre
d’idées, il voulait suspendre l’or-
ganisation du chantier afin d’éco-
nomiser des montants impor-
tants dans le cas où le souverain
refusait ensuite l’objet. – (ats)

Le déficit de

financement 

à l’origine 

de l’exode

CRISE MIGRATOIRE. Le HCR

ne peut plus assurer 

son travail humanitaire. 

Son responsable met 

en garde contre la faillite.

Le Haut Commissariat des Na-
tions Unies pour les réfugiés
(HCR) est confronté à un déficit
financier dramatique, a affirmé
Antonio Guterres hier à Genève.
Ces difficultés sont un des élé-
ments déclencheurs de l’exode de
plus de 530.000 réfugiés vers
l’Europe. «Le système humani-
taire est financièrement acculé à
la faillite», a averti M. Guterres,
en ouvrant à Genève la réunion
annuelle du comité exécutif du
HCR. 
«Nous ne sommes plus capables
de couvrir même les besoins mi-
nima de la protection de base pour
préserver la dignité humaine», a-
t-il confié. Les 33 appels des
agences de l’ONU et de leurs par-
tenaires pour aider 82 millions de
personnes cette année sont cou-
verts seulement à hauteur de 42%,
a-t-il précisé. Le HCR prévoit de
son côté de recevoir seulement
47% de ses besoins, a indiqué le
Haut Commissaire. Le budget du
HCR révisé à la hausse en cours
d’année atteint quelque sept mil-
liards de dollars pour 2015.
«L’explosion du nombre de réfu-
giés syriens venant en Europe est
principalement provoquée par
trois facteurs», a déclaré M. Gu-
terres. «Beaucoup ont perdu tout
espoir qu’une solution politique
soit trouvée prochainement pour
mettre fin à la guerre en Syrie», a-
t-il dit. «Deuxièmement, après
tant d’années en exil, leurs res-
sources sont épuisées et leurs
conditions de vie se sont progres-
sivement détériorées», a ajouté le
Haut Commissaire. Sept réfugiés
syriens sur dix au Liban vivent au-
dessous du seuil de pauvreté et en
Jordanie, 86% des Syriens vivant
dans les zones urbaines sont dans
le même cas, a-t-il indiqué. «Le
troisième facteur, le déclencheur
récent, est le déficit de finance-
ment», a accusé le Haut Commis-
saire. «Lorsque le Programme ali-
mentaire mondial il y a quelques
mois a été contraint de réduire de
30% son aide, beaucoup de réfu-
giés se sont sentis abandonnés par
la communauté internationale»,
a affirmé M. Guterres. – (ats)


	09 Publicité

